Le service minimum

à l’école
Le texte de la loi n° 2008-790 du 20 août 2008 et ses décrets étaient à peine adoptés le 23 juillet par l’Assemblée Nationale, de façon plutôt controversée il faut le dire, pour cause de vacances estivales, que l’information  était,  à l’époque, diffusée à grand bruit par les médias. C’en était terminé pour les parents des gênes provoquées par les enseignants en grève puisque les communes se trouvaient, grâce à ce fameux nouveau texte, sommées de mettre en place un service minimum d’accueil dans les écoles. Date d’effet, septembre 2008. Au moindre faux pas, les maires récalcitrants se verraient menacés de sanctions, comparution immédiate ou d’assignation devant le tribunal administratif.
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Mais concrètement, de quoi s’agit-il ? Que dit ce nouveau texte ?

En cas de grève de plus de 25% du personnel enseignant d’une école, les communes ont obligation de mettre en place un service d’accueil pour palier à la défaillance du service publique et, sous-entendu, pour ne pas mettre les parents dans l’embarras. Pour ce faire, le maire doit faire appel à toutes les ressources humaines disponibles et volontaires : personnel municipal bien sûr dans le respect des statuts, mais aussi parents d’élèves, étudiants, assistantes maternelles, animateurs d’associations, membres d’associations familiales, enseignants retraités, personnes de bonne volonté… 
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Ainsi, les jours de grève,  les parents peuvent exceptionnellement confier leurs enfants à des personnes  inconnues ou vaguement connues,  partiellement compétentes ou totalement incompétentes en matière de conduite de groupes d’enfants mais qui ont la volonté de rendre service. 

L’identification de ces personnes relève de la seule compétence du maire. Afin d’éviter les dérives qui peuvent être générées, le texte prévoit que la liste des personnes inscrites doit être transmise à l’autorité académique afin que celle-ci vérifie s’il y a ou non inscription dans le fichier judiciaire des auteurs d’infractions sexuelles ou violentes. Je n’oublie surtout pas de mentionner que dans le cas de la mise en place de ce service d’accueil dans les écoles publiques, la responsabilité de l’Etat se substitue à celle du maire qui peut dormir pour l’occasion sur ses deux oreilles.    Il n’est exceptionnellement pas responsable d’incident ou accident survenant dans son école ce jour-là.
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Ce service minimum n’a pas été mis en place dans notre commune lors de la grève des enseignants du jeudi 20 novembre 2008. Tous les enseignants étant portés grévistes, l’école est restée fermée. Je pense que les parents d’élèves dans leur majorité ont bien accepté les inconvénients de cette journée sans classe et ont compris les motivations des enseignants qui ont amené ce type d’action, je pense notamment aux suppressions de postes et en particulier à la fin programmée des réseaux d’aide aux enfants en difficultés (RASED). J’ai peut-être raisonné avant tout en tant qu’ancien directeur d’école, mais Il était pour ma part hors de question de confier la garde des enfants aux employés municipaux, fussent-ils ATSEM, secrétaires, cuisinières ou agent polyvalent, sans limitation du nombre d’enfants à encadrer par adulte présent. Cette loi qui ne tient pas compte de la réalité et de la diversité des communes en taille et en moyens humains est tout simplement inapplicable, en tous cas pour ce qui nous concerne. 

J’ai eu à répondre de ma décision aux services de l’Inspection Académique. Je l’ai fait en toute bonne foi et mes arguments ont été reçus car quelque part, en haut lieu, on devait se douter par avance des difficultés de mise en place générées par cette loi, notamment en milieu rural et en cas de grève totale de tous les enseignants d’un même groupe scolaire. 

Il n’empêche que les services rectoraux ont repris très récemment contact, par courrier, pour demander aux communes que soit établie rapidement la fameuse liste des personnes volontaires et susceptibles d’assurer ce service minimum. 
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En terme sportif, on appelle cela le « pressing ».                              

Joël Baude
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